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Par la Grâce des nouvelles technologies et du bon sens humain, a pu voir le jour cette chose nouvelle : une économie alternative où l’on prône d’autres moyens de consommation, allant de l’entre aide à la mise à disposition de biens personnels et moyennant un dédommagement. La réalité n’est pas vraiment idyllique et de grandes plateformes en tirent de très bons bénéfices. Il n’y a selon moi aucun mal à y voir et j’en suis même admiratif, mais je ne suis pas le seul dans ce cas.

Les propositions fiscales pour l’économie collaborative


En lisant la presse en ligne ces temps derniers je suis tombé sur des articles traitant d’un projet de loi pour de nouvelles mesures fiscales visant les plateformes d’économie collaborative. L’auteur en est Pascal Terrasse, Député de l’Ardèche, qui a remis son rapport au Premier Ministre le 8 février dernier. Pour la suite de mes propos, je me base principalement sur cet article du Huffington Post signé Jean-Baptiste Duval, en date du 08 février : Le Bon Coin, Airbnb, Uber… les pistes pour taxer vos revenus issus de l'économie collaborative.


L'idée de la taxation des revenus d'Internet n'est pas nouvelle. On se souviendra que nos dirigeants, ont par exemple mis en place l’Hadopi, ou encore la rémunération pour copie privée, pour redistribuer un profit aux ayants droits, mesures qui pouvaient paraître légitimes. Il s’agissait là, dans le discours politique, de financer la culture et même la création artistique.


Avec ce rapport, c’est maintenant considérer des ressources obtenues de l’économie alternative comme des revenus commerciaux et donc imposables pour les particuliers. L’article du Huffington Post rapporte les propos suivants du député Pascal Terrasse : "L'économie collaborative n'est pas une zone de non droit".


Là on sent tout de suite que l’état s'estime privé de droit, c’est-à-dire qu’il voit passer un flux financier qui échappe à son contrôle et donc aux prélèvements. Ce qui m’amène à dénoncer : un holdup des politiques sur ce système économique, qu’il n’ont d’ailleurs pas pu anticiper et dont l’émergence est aussi étrangère à leur action.


Comme pour le confirmer, Pascal Terrasse voit là un moyen "d'assurer la contribution des plateformes aux charges publiques de la France". Les lecteurs pourront alors s’interroger du bien-fondé du financement par l'économie collaborative des charges publiques de la France.

Gare aux dérives collatérales


Mais là où ce projet de loi est vraiment inquiétant, c’est que cela va inciter d'avantage de plateformes à vérifier l’identité de ses utilisateurs. En effet parmi ces propositions de mesures, il est quand même question de "communiquer les montants aux administrations sociales et fiscales en vue de fiabiliser les déclarations des contribuables". Je parle en fait plus généralement de la collecte de données par les sites et donc de nouvelles atteintes à l’anonymisation.


Il faudra être attentif dans un proche avenir à ce projet loi de loi qui pourrait s’avérer "privateur de liberté". Quand à y redouter un effet décourageant sur les utilisateurs, cela pourrait entrer en contradiction avec cet objectif, je cite : "permettre à l’économie collaborative de libérer tout son potentiel de croissance".

Quid des hackers ?


Je ne vais pas continuer plus loin car l’article en question est vraiment bien fait et je vous invite à le lire (si ce n’est pas encore fait). J’invite aussi à la lecture de l’article des Échos sur le même sujet : Économie collaborative : ce que prévoit déjà le projet de loi El Khomri, par Claire Bauchart, en date du 19 mai.


On pourrait maintenant faire une transition vers le travail du développement des logiciels libres, qui rassemble, dans beaucoup de cas, une communauté de programmeurs. Pour caricaturer, on peut donc dénoncer un véritable travail au noir organisé où, horreur, des travailleurs ne seraient même pas rémunérés. Mais quand nos dirigeants y verront-ils un manque à gagner cruel aux cotisations organiques ?

Les liens :



	http://www.huffingtonpost.fr/2016/02/08/leboncoin-uber-airbnb-taxe-impots_n_9185440.html

	http://www.lesechos.fr/economie-france/social/021941573097-economie-collaborative-ce-que-prevoit-deja-le-projet-de-loi-el-khomri-1223000.php

	http://www.gouvernement.fr/partage/6425-remise-au-premier-ministre-du-rapport-de-pascal-terrasse-depute-de-l-ardeche-sur-l-economie
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